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TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATICNS UNIES DANS IES DOMAIN!B DE LA LUTTE 
CONTBE LES MBBURES DISCRIMINA'l'OTI\ES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES 

Mémoire du Secrétaire général 

IN'm0DUCTI9N 

1 •. A sa deuxième session (juin 1949), la Sous-commission de la lutte contre les 

.Q1es~e~ discriminatoires et de la protection des minorité~ a notamment invitéile 

Secrétaire général (E/CN.4/35l, page 10) ."à fournir aux membres de la Sous

CQ~isaion tous renseignements pertinents sur lee travaux de tous les organes de 

.. l'.qrganisation dea Nations unies et de ses institutions· spécialisées qui se 

rapportent au domaine de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

~rotection des minorités, dès qu 111 possédera ces renseignements"• 

2"- .. En réponse à cette invitation, le Secréta::l,re général a préparé le présënt 

mémo:I.re qui contient dea renaeignan~ents sur les travaux de 1' Assemblée générale 

à sa aixi~me session (tenue du 6 novembre 1951 au 5 février 1952), du Conseil., 

économique et social à .ses dou,J.ième, treiziè:qjS et·quatorzième sessions (tenuetJ: 

respectivement du 20 février au 21 mars 1951, du 30 .Juillet a.u 21 septembre '1951, 

et du 20 mai au 1er août 1952), et du Conoeil de tutelle à ses huitième et 

neuvième sessions (tenues respectivement d~ 30 Janvier au ~6 mare 1951 et du 

5 · juüi a"u ·30 j~ille't 1951) • 
. '. ., ~ 

3. Bien que,en règle générale, le présent mémoire ne rende pas compte ~~a . 
, . . ~- " . .a , 

·travaux effectués dans le domaine de la condition de l.a feiDII19 1 certaines parties 
. ' ' . ', .. ·,. ' .. . .. ·.!.• 

dès résolutions 385 (XIII) et 445 (XIV) du Conseil économique et social, a1p.si 
. ' 

que certaines résolutions adoptées par la Commission à ses cinqui_èm,e et .f:!~J(;i_~~ 

sessions, ont néanmo~ns.été reproduites dans le. deuxième partie en rà.isori:de l.èur 
importance. 

52':"36259·: 
'. 

/ 4. ÈD. àpp~ica.tion 
E/CN~4(Sub.2/l45 
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4. .ED. application de la résolution 443 (XIV) du Conseil économique 'et socià.~l 

le Secrétaire général a rédigé, à l'intention de la Sous-commission, un document 

oà il énumère et décrit les di vers travaux de rechercltes ou progra.mmes d •a:c.tion 

relatifs aux problèmes que posent les mesures diacrimi)latoires et ie~_tniriof:i.tee, 
travaux ou programmes que les divers organes des Nations Uni~s et les insti.~ 

tutions spécialisées ont déjà commen•Jé de œttre en oeuvre ou dont ils dr~esent 

actuellement le plan. Ce document porte la cote E/CN.4/Sub.2/l44. 

A. 

PREMIERE· PARTIE : .ASSEMBLEE GENERALE 

Traitement des gers onnes .<1 'orisine ind~.enne établies dans l'Union 
Sud-Africaine l 

par sa résolution 511 (VI), l'Assemblée générale, "considérant q'Lle toute 

. pol1tlque de "ségrégation raciale" (anartheid) repose nécessairement. sur 4es . : 

doct:rines de discrim.:iœ.tion raciale", et prenant acte de ce que la promulgation 

à la date du 30 mare 1951 par le Gouvernement de 1 ''tl'nion Sud-Afric;aine de 

~;~:- c.+llq p~ola.mations en vertu du Group Areas Act. a :pour effet la mise en· appl1 .. 

cat_ion des dieposi tions de ladite loi, en contravention directe des disposi t1ons 

du paragraphe 3 de la réaolt;.tion 395 (V), a recommandé la création d'une· 

Commission co~osée de trois membres désignés· par les Qouve~ements de: l •union 

Su~·Atricaine, du Pakistan et de 1' Inde, et chargée de mener à bien les négo':" 

?iations appropriées~ Far cette mê~ rée9lution 511 (VI), ~!Assemblé~ générale a 

en outre iJ;lvité le Gouvernement. de 1 11Jn.ion Sud-Africaine_ à suspendre, tant.,què les 
.· ... . 

~~~~~iat~o~ seraient en cours,. la mise ,en viguelU" ou l'application des .diapo;. 

. -si tio,ns .du Group Areae Act. 

P. ·Libye ·Y 'J·. } ' 

. . ..,.. ., \ 

6. Dans sa résolution 515 (VI), 1 'Assemblee générale ·a pria acte du deuiàtliè 
1 •• .... , ,; 

rapport annuel du Commissaire des Nations Un:lea en Libye, préparé en coneniltation 

avec ie Conseil ·pour la Libye (A/1949) ~ Le texte de la constitution ch! ·Roya.wne.uru 

· ·cie··Libye, qui a été prolilulguée ·le T'octobre 19511 est rèproduit à~ ·l'Annexé 'fd'e 
ce ;:rapport 2/. · · ; · . .: · ·· : · , .. · 

Voir le document E/CN.4/3ub.2/l28., p~mière par'f4e,.. c. 
Voir le document E/CN.4/Sub.2/l28, première partie, A. ,.,_ :,. 

- .... :·· 

Il est rappelé que le poste de Commissaire dea Nations Unies et le Cops~il 
pour la Libye ont été institués en vertu de la résolution 289 (IV) de 
l'Assemblée générale, afin d'aider lee populations de la Libye à élaborer la 

. Constitution et à constituer un gouvernement indépendant. / 
7

• On lit 
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7. On lit :dans le préambule de la ·constitution q,ue les représ~ntânta du peuple 

libyen ont décidé de garantir "les principes de liberté, d'égalité et de 
' 

fraternité". 

8. L'article 11 est ainsi rédigé : "Lee Libyens sont égaux devant la loi. Dana 

une mesure égale, ile jouissent des droite civile et politiquee et des meîmee 

poaeibilitée et sont soumis aux charses et devoirs publics, sans aucune distinc

tion de religion, de croyance, de race, de langue, de situation de fortune, de 

paret:lté ou d'opinions politiquee ou sociales". • 

9. L*article 192 stipule que "l'Etat garantit aux non-musulmane leur statut 

.personnel". 

c. ~ 
10. Par sa résolution 530 (VI), l'As~src.blée générale a a:p:prouv.é les dispositions 

suivantes relat~vee à l'Erythrée : 

"Le>"l dmetières 1 lee monuments et lee ossuraires· italiens en Erythrée 

eerout reB~lle~tlë-" (article premier (6):), .. ·.: 

ll. L'eu·ticle "!li (1! diepoee que "les biens, tlroite·et.intérête·dee reeeor-

tieeante itali7t/~e, y compris lee pc.rso~ee morales italieiU;leS en Erythrée, seront 

respectée 1 à co;1di tions qu'ile aient été acquis co:C.formémën~ · à la 'législation en 

vigueur au moment de l'acquisition. Ile :J;le Be:t'ont pas traités moine favorablement 

que,les biens, droite et intérê'te des autres reeeorti~?Bants étrangers, y ~omprie 
lee pereon.'leB morales de nationalité étrangère." Une garantie ~logue pro.tège 

. lee~ biet:ls,. droite et intérêts eXistant en Italie des anciens ressortissants 

italiens d'Erythrée (article VII) (4)). 

n. · La question du conflit racial d!Afrique du Sud, prov~ué par la politique 
diap~·theid du Gouvernerr.ent de l'Union Sud-Africaine 

12. Par une lettre adressée au Secrétaire général le 12 septembre 1952, lee 

. représentants permanents de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite, de la Bi~ie, 

.. de l'Egypte, de 1 1Inde, de l'Indor...ésie, de l'I::-ak, de l'Iran, du Liban, du 

Pakistan,, des Philippines 1 de la f?yri~ et du Y~~e;n. ~t, ~:e~dé l' i~scription de 

la question suivante à l'ordre du jour de la sept.ième session ordinaire de 

l'Assemblée générale (A/2183) : 

"La question du conflit racial d'Afriq~ ~u Sud, provoqu6 par la politique 

d'apartheid du Gouvernement de l'Unio7;1 Sud-A:fr:l,caine." 

/ E. Sous-Commission 
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·.· : ·E• -·soua-CoDmdsaion de la 'lutte oontl'e lee mesuree discriminatoires et la. ·· 
;eroteotion Q.et:l miner+ tés . . . . . . :. , 

1}. Dans sa résolution 552'B (VI), l'Assemblée générais, not~t·g.~a···le do~eil 
• t' .~:/J .- .. ~ .. --· 

·.· .. "" éconQm.ique et .social avait décid.é d'interrompre Jusqu'au ;1 .décembre 1954 la .. . . . . ' . . ' .. -- . . - . ' . ' . ';. . . ' . -' ' . . ·.~:-
So~.~Commiaeion de .la lutte co~tre ).ea mesuree diacrimina.toiree et de la pro• 

.. • ' . ~ ' • ~. ' . • ~' ~- .... : • '! ·- :~ ... 

<;;'~~c~ion. dea mi~oritée (t;lrlinéa d .de la section I. de la. par~ie B de la réac-: 

.. 'lu~~.P.!.l 4.14 (XIJ;I) du. Conseil) 1 aouligr~t 1' in:p~rtanoe. prim~rdi~le que pJ:'é~E?nte 
• • ' 1 - \ :~ • • 

la mise en vigueur complète du princi;e de non-discrimination et considérant 
. ' i .. ~,_. .......... :·-·. 

~::.outre que :J.a.lutte cqntre lee mes.:m"'ee d:l.acrimir..a.tciree et la protection dea 
~~cri tés cons ti tuent .deux dea. plue i.ll!?o~ta.nte aspecta d~ l'oeuvre ;o~itiw .. 

j, : ' • ~ 

entreprise par l'Organisation dea Nations unies, a.invité le conaèil économique 

et social : 
·~:~·zt.:i :.:;,:. •; é.) Â. autoriser là Sous-Collllllisaiorl: à.·pou:rsuivre eee travaux et' nOtamment 

à tenir une session en 1952; ·: · · ·· 

' .. , ,- ·.·.· b} A prendre .toU:t~a laa ma~iJ.rea doncrètea nécessaires pour poursuivre les 

travaux :touchant la lutte' contre les. mèsures discriminatoires et la pro-
••'\;" · tectio~ .des m1nortt6~. !lf. · ··· · 

~ • k' .. ,.., :< ... , ' 1 1 .• 

~.F .•.. : Ransei@emant~ ratr,atffs aux. t,erritoi;t:'es non a.utonomee_ , 

,, ;_.Schéma. . , 
' . . 

· J.4~ Par sa :r~eo~'l!:tion 551 (VI), l'Assemblée générale a rev~eé le Schéma destiné 
' . - • ' ' ' i ' - • • 

. . ·P, .. ee:rv1r de guide: aux Etats .MQlllbres pour la. p;réparat1on des reneeig11ements · 

.à t~em~ttr!! e~. ;l'Plioatio~ ~e ~·~~·ipl~,7'i.e) :le la Char~: 21 -~l~e :Y>:~: i~éré 
des dispositions relatives à la tranem~~siqn de renaeigne~~te ~ur lee meauree 

r • · l". . , . ·_, ;,,· . ' . 

dieori~~tqirea et sur la protection des minorités. Cee diepoeitiona figurent 

·~~tt ·~~pn~-5~de .·~~· ~ction ·B de l'.w::mt:-::ropoa, dana là troia~ëme:pa.rtte 
,,(Conditions ~~Jocial.etÏ}~ notamment à~::-:-paragra?hea B (c) et è.,"e.i''dé.ne la quatrième 

~ .• •• ' ' '" -, ·~ ' • ' ' • < • • ' ' ' ' ' • ' • 

, . :.::·~tie .J cc:mq:S,;t;ona de l'ens~ignellî.ent), notamment aux ~P,llee B (d), _c, .G (d) 

et. :J (a) .•.. I.l, convittnt de noter en outre que les tableaux de l'annexe .VIII du 
,.. i ., .... , . • : . ' . . ·.· . ·, . .··. ' • ·: . ' ' : ;, 

:.; ,.Sç~~: ~vi~é~:.=çoncernap.t lee eta..tistiqu~s ~lat1ves aux 1netitut1ona c~tu,rellee 1 
oqi;l.tt~pt,,,.,WlS:~Plo~~::lnti tulée "Natur~i df;)s .. e.ondi tions d •,a.~aai~1.}:~ •,il; e. 

' '. ' • ' 1. , '. ,. ' . l ~. 

lieu", en ce qui concerne 1 1adm1aaion dans lee bibliotbèq.uee e.~ les. ~~~.Ef~ 
. • ~'. ',· . . . . ".) • .. ~ .c \, .•. 

. :;>f't r·r~--r:o:-~- . •,. .. - . ' 1 . 

.~'···li/": toi~· ia d~~Îè~ Ftie~· A~ .- -

~ L'Assemblée gén~ra~e· ê.~~it e.pp~~vé le Schéma ~rimt'Ür~~: 8~: .. :.~ :. 
résolution 142 (II). 

/ G. Autres travaux 
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G.:.: ~Aù.trea travaux du Comité dea renseignements relatifs aux territoires 
. ; non autonomes 

l5c.' ·Par~ sa résolution 565 (VI}, l'Assemblée générale a pria acte du rapport 

établ.i. par. le Comité spécial pour 1 'examen dea renseignements tranàiniê en vertu 

de.l'A!t:'t1c1Et73 e) de la Charte §/et elle a approuvé les dispoaitibrt~proposées 
pa:- le Comité spécial en ce qui concerne ses travaux pour 1952. 

16 .• · .. La rapport du Comité (A/1836) traite ncte.mment des deux questions 

. B\.lip.ntes : 

· , ·.Iii.) Rapports intérimaires m;éaent.és par l''lJNEBCO au sujet de questions 

r.elatives à l'enseignement. L'un dè ces rapports est relatif à l'emploi 

dea langues vernaculaires dana l'enseignement (A/AC.35/L.,62) 1./. te Comité 

a décidé qu'~tant donné la réunion d'experts qui allait avoir lieu pour 

étudier la question de l'emploi dea langues vernaculaires dana l'enseignement• 

-.~1 '.enseignement §{ ce problème devrait être étudié de nouveau en 1952 

.. :à ·la troisième seasion du Comité dea rense1gneme'Îlts ;relatifs au.Jè terri-
. . ' 

: ~· toirea non autonomes. En conséquence-, lEi ·cami té a inscrit à son ordre du 

•.. · Jour provisoire pour 1952 le point cf b) ~i .. après· ; "Rapporta intérimaires 

·présentés par 1 'UNESCO au sujet· de !'·emploi dës langues vernaculaires ou de 

la langue na.tioflàle· dans llensèigneriient,· et dea masures à prendre pour 

supprimer 1 1analphabétiame". L'UNESCO a ramla au Comité un rapport 

. intérimaire sur l' emplot deq .l~ue.~~.v~I'I).Ii!.c\llf;liresÎ. «;~':li (lOn tient un rapport 
' ' • . •• ! . . ... " '. . ... '~- . . .. ..~ . -·---· ... ·--- ........ ~" ......... --:--.""'" .... ·,:" .. . . . .. c 

-_.~ ... sur les travaux des. e;x:_per~t:t. _qùi !.ont. ~:budié. :lâ~ quest~.(Jn de :Pe~p-loi dea 
. - langue a vernacula.ires. 2/. · · . : .. ~ ·. ·:<. • ..... .. . . . .. 

:=· ·.r .. •'. ..._ • 

.; · · b Y Renseignewmta èonèema.nt les dro1 ta ·d,e .l.he>IIll'I1EI dana les terri taire a 

·' ,.·non autonomes, oo~uni§jé~:. en'a?:n~~~.aÙonde 1~ ,~ée?lution 446 (V) de , 

l•Aaaemblée générale . • Le Comité a. adopté une résolution (A/l836,pa.ge 5) 

Il convient de noter que le COmité a 'appelle maintenant : Comité dee 
renseignements relatifs aux te:n-itoirea non autonomes (résolution 569 (VI) de 
1• Assemblée générale) • 

Ca rapport a. ~té préa~nt.é en application de la :résolution 329 (IV) de 
1 t .ASsemblée générale·, : . : . , . · 

·. · .. : : 

Voir la résolution 329 (IV} de l'Assemblée générale. 

Document A/AC.35/L.l03, annexe II. 

Voir E/CN.4/Sub.2/1281 première partie, G. 

/ par laquelle 
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... par 1aque;Lle .il a. ~o~6· .. <\~;~:à.::.i.~!Slu~·<t'.X.~pt1®8 ·près l'e's· Eta. te. Membree 

. . """ .. , ......... "·' . 

ayant la charge d'administrer des territoires non a.utonome_s n'ont pas fait 
. .· r .• ,_ • r '·. ···~". : . . ··.o. ' 

. figurer :parmi les' renàe:tgrieniente' doirununfquée' annuellement au S.ecré~ire 

•',' général un exposé suèioirict cie la hîès~e dans.la.Q.ueile la Déclar~~ion . 

· -.. · univeraellë ·aeà droi tés de 1 'thomm.é' est appi:iquée dana les territoires non 

autonomes- qu'ils' a.dniinistrent. .Par' 1~ meÎne. résolution, .le Comité a prié 
\ •.•, '. ,.. 

tous lëEJ··Membrea âdministrantë inté~eaaéâ de transmettre ~u Secréta.il;'e général . . 
lee renseignements néoeeeairee quant au respect des droite de l'homme dans 

.·lee· tè~it61rea non autonomes dont· ils ont·la eharge,, et .il a dé.oidé d 'étudiex 

à sa prôobaine session l'élaboration des'recolrimandàtiorié que, par ea réao-
• ' • • .. • • •. .~ ' ~! ~ • .... ' ' 

lution· 446 -(v); ·l'As~embiée généra.lé l'a prié de lui préa~nte~. Le 
. . . .. ·. .... ·: . . •' ',' .. · . :. 

·. dooument. de travail 'qui expose les eujete dont le Comité de.vra traiter 
• ' : f . . . : . " ' . ~ • • . ' :' . ' .' 

en 1952 prévoit l'examen de la queatfon dea relatio~s ra?ia~es 1 qui, est 

ainsi énon:oé•1 : RelatiÔne raciales~-~ -~omi"~i~· ~ expoatf de t~utes .lee 

règiementatll:r;)f,e • -=n· vfS'uéur · quf éta.bll~ëerit ci~~· ~~iàttilcÙons eur le plan 

aooial entre. ·1e.:{ mamb±-es .. ·de·':d.ive.:r'a~·;,·: :t-i:î6ê~ -~ · '1e s~o;étariat .a ~réparé 
. un mémorandum-·(A7AC.3'5/t•ef() i>Our tficùitër il~xmnên de oettê que.~;~:tion. 

"' 1, '!: .-,, '< ' ,. , • L' • 
0

, • ~ ." ' -'. , , ' •. : , , • '. , • / .!' \., • f, 

Le comté''B,'Iitiscr!t· à'·ieôn··oi-dre du ~OUr provisoire pour .1952.le point 6 b) 
~ • . • •• , ; • ·. . ·. ' ' ._. ; : • ; . •• . - .' 1 • 'i • 

·, su1vantu: "Renseignemêrits.'conoer:Oant laë''drofts" de.ltho:mme dana lee 
!~ ·- . . 1 • 

territoires· nàn: a'Utonomee" ~ • . ..... 
. -:·.:··_ -;.;,: . 

• • 1 : • • • ,- :. < ·. :·_,v-- ;\ ~ . . . ~ . : .... J-,~; "' • 

..l' H·; FacteuJ:oe d,6~i't \~ obnv~en~. d~ tenir. conmte l!Rur .. décide~· si W tenoi toire 
est. -ou·'rl'eet· as·.' un tE:Jrr1to1re dont les o ulations ne s 1adm1niatr.ent 
pas encore complètement elles-me .. ~· ... : ~-· ,; 

17 •. Ap;t"è~ av9.ir e.~.!lé .l,e: rappor.t concernant :J;~.a :~ac.:Cèurs':démt -ii oonvient ... ·l·' ... l·,.,! ~ .. n' .. ~._,,..,.,_,.., ............. ,~ .................. • · • 

d~ ~n~r~·ÇaiiÏJ?·t~··:P~·ür··d:~~~::L~~-;:~·.~~ \.W" terri taire· ep_t; oit· n~eat pâa,·•·'fm' t~rri toire 
'~ ' < '.,:._ -

0 •W;;..· .• :, ... :·.,~. 000 ' 0 0 ·;,,, OO o'OO '"" "'"''' 
0 

'
0 0 

•O 
0 00

' ,• t 

, dont _·iea, :P9i>i.tia ti0:1;1s. ne. a'~~mipi~~:rent pa.e. encore rlo~lèteœnt ..elies-IIiâmeà 
. • ~·· .. • ~ • , 1 • • 

(Quatrième partie du rapport du Comité spécial pour l'examen des renseignements 
.. 

·~ ~ ' :·.: ~. ·'· ' ; :1- ... , ·::· .... ~ • ,"", '; 

• • • '1 • i ~ ··:..·. ; ~ 1 ' : 

~: .. : ~:· ; .... · ~\ .-' L . :' .. 
1. 

1 T ·, ' J.\' :.· . • ~.,.:0 ~.~:·,.,, ',.··. 
1 • ••• '•• :<.~:.·)'.:},,:•."' ..... : .. ·' ·.'>... . . ' • .. ' '.' ~ 

Lês 'dispositions proposées par le comité en ce qui·:cioneehle sés tl:'avaux 
~~:r!i~~ ont été . ~r~7.~~~~~s. :~ 1~, _r.é~o,~~tr.~pn, 5~~ (VJ:·) .. de; l • Asef3mblé.e 

"" • • 1 " ,; t·~ '\ ·... •;·; ~ .... l 1 

. ~ . ·. ·~ . . / 

1 · trê.D.a'rirl é · · 

' .. 

. ,., 
'· 
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transmis en vertu de l'Article 73e) de la Charte(A/1836), l'Assembiée 'générale 

a adopté sa résolution 567 (VI). L'annexe jointe à cette résolution contient 

une liste de ces.facteurs. Dans le cas particulier de territoires non autonom=Js 

qut se sont librement unis.ou associés sur la base d'ùne égalité de statut 

à d'autres parties constitutives è.e la métropole, d'un autre paya ou à.'autres 

pays, l'Assemblée genérale a estimé ~ue les facteurs essentiels dont il 

'convient de tenir compte pour décider si les territoires non autonomes en 

cause sont parvenue à 1 'autonomie com:plète ·sont les suivants : · 
. ' 

i) Représentation dans les organes législatifs : Représentation 

sans discrimination au sein des organes législatifs centraux, 

sur un pied d'égalité avec les autres habitants et lee autres 

régions; 

11) Citoyenneté : Citoyenneté sans discrimination, sur un peid 

d'égalité avec les aut:i:·eo habitante. 

I. Statut du personnel des Nations 'C~f.ê. 

18. Par sa résolution 590 (VI), l'Assemblée générale a adopté ... l:~ statut 

du personnel des Nations Unies annexé à cette résolution. 
' . \ ~·· ~ : . . . 

19. Le :paragraphe 4 ~3 de 1 'article IV relatif aux nominations et promotions 

des membres du. personnel dispose que "conformément. aux principes de la Charte, 

le choix des membres du personnel se ·rait sans distinction de ·race, éJ.e sexe 

ou dé religion". 

J. Pro;]et; de coè,e des crimes qpt1+.re· ·::a 1:aix et. l-:3. encurit8 de ,l 1h11rranité. 

20. L'Assemblée générale a renvoyé à sa septième session 1 'examen du projet 

. dè code dea crime·a contre la 1-::aix et, 1{3. a~c{u,ité de 1 1 h~nité 
(A/1858, chapitre Dl), que la Comniiss:fan -du· droit international a. p·éraré 

f :~ . 

/au cours 
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au cours de sa troisième session (voir documents officiels de 1 •Assemblée 

générale, sixième session, séances plénières, 342ème séance, paragraphe 42). 
21. Le paragraphe 9 de l'article 2 du projet de code contient une définition 

du crime contre la ~ix et la s&cul~:·.té de 1 'humantté qui reprend la 

d.éfini ti on qui figure à 1' article II è.e la Convention pour la prévention et 

la répression du crime de génoc:Ld.e .• 

22. Le paragraphe 10 de l'article 2 contient une définition des crimes 

contre la paix et la sécurité de l'ln:mani té qui est ainsi rédigée : "Les 

actes inhumains commis par les autorités d'un Etat ou par des particuliers 

contre des éléments de la population civile,tels que l'assassinat, l'exter

mination, la réduction en esclavage, la déportation, ou les persécutions 

pour des motifs politiques, raciaux, religieux ou culturels, lorsque ces 

actes sont commis au cours de l'exécution ou à l'occasion des crimes 

définis dans le présent article"~ 

12/ 
--Ce paragraphe correspond, quant au fond, à l'alinéa c} de l'article 6 

du Statut du Tribunal de l!uremberg, où se trouvent définis les "crimes 
contre l'humanité". Il a, toutefois, été jugé nécessaire d'interdire 
également les actes inhumains inspirés par des motifs cultt~els, étant 
donne que ce·s actes ne mettent -:ças r:oins en péril la paix et la sécurité 
de l'humanité que les actes visés dans ce Statut. Il existe une autre 
différence entre ce texte et cel~;:: è.es d.isposi ti ons correspondantes du 
Statut. Alors qu'aux termes du Statut du Tribunal de Nuremberg les actes 
inhumains ne constituent 1;n crime G.e droit international que dans la 
mesure où ils ont été coirJnis au cc:rs de 1' exécution ou à 1 1 vccasion 
d'un crime contre la paix ou d'<.m crime de guerre tels que les définit 
le Statut, ce paragraphe qualifie de crimes de droit international les 
actes inhumains lorsque ces actes sont commis au cours de l'exécution 
ou à l'occasion d'autres crimes dSfinis dans le présent article. 
(A/1858, page 16). 

/DEUXlEME Pi\RTm 
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, , 1;.. Maintien en fonction de la Soue-Cotmnieeion de la lutte contre les meeurea . ~) ' .. . ' . ' . . . .. . . ,. 
discriminatoires et de la urptect!on des minorites 

~ . 23~ Çpnformément .à .1 'invita ti~~ q'tle ~.i avait ad.ressée 1 'Àasemblée générale par 
~,.-,": .: '":. -·~. ·, . . ' . . <. 1, . :. ': ··"- ,. • 

~a résolution 532 B (VI), le Conseil a adopté la résolution 443 B (XIV) par 
. . . -' . ' ' '•' 

laquelle il a notamment décidé de convoquer une session de la Soue-Commission 
.: .:'; . '. ' • • , • ' .. ' : -• ..i ; ': . 

en l952 et invite la Soue-Comm~ss!on a poursuivre ses travaux. 
i • , - - J . . • • • ~ • ; 

~ ... ,:Résolution relative à la cond,i tien de la femme 

29-.; ~r ses résolutions· 385. (lili) et 445 ·(XIV) 1 le Conseil économique et social, 

après avoir prie acte dea u.tPJ?Orte.a~opté-'t=~. -pa.r la Collll;llieaion de.la condition 

f ,_ F:::~e la femme à ses c1nql1ième·. et e~.tè1lle, a~~~ ions (E/1197 /R~v.l et E/2208), a donné 

,.,~uJte ~.UX·divereee.r9COmm&I1~'tdpns .. ~que:'~·COll;ll!liasion a présentées a11 sujet de la 

, ;;,:~ conâitioQ. dE! la femme ·: ·, .. , ·,:· ... ;,1,:, .• ·; . . ,. 

.. ·:-... 

J:) Condf.t-ion da- le.,; fe~e.~e ltta· Territoires sous tutelle. 'Le Conseil, 

c'oneidé:rant qu' 11 se;ra~t:,.eo~Ü'l,aita,ble, pour améliorer ·;4\ qonditlon de la 

felllille da~:-les- Territo:tr~e .. aova tutelle, que des femmes participent aux 

travau:x.dea mieÇJiQ~B;.d€1:·Yis.:t;t~,,.a invit~ les Etats Membres à proposer, et 

le Con,seil d~. tut,~~:·k.13IWi~ge:c:, +.a possibilité de désigner des femmes 

comme.· lllembres èl~ .c.~s' rq~~;;.~llfii::Ji8.5 ;Ec (XIII.)). 

ii) Condition de ·lar f~- en,.drotty'0Ul1'lic,: E:rl, étudiant les réponses des 

·. gouvernements a~·:gJle;f~tJ9~i-~:,::cqn<:ern.ant .la condition Juridique et le 

traitement~ de· :la j.~~~.o}~(E/-Ç~·.6/.W .• lJ1 l.e Conseil, après avoir noté 

"que certain,.s pay1t_, prel'llleJ;lt .des.~.melil~l"es d_iscrimina.toire!'J contre lee 

femmes mariées en:: .. ~ .. quJ:, C9~ç~rpe.::l.'~l,!Jploi · da,na le.s servie~ a publics" 1 a 

exprimé 1 1eepoi:r.: q~ :+eil .E:tatl:t M~~9r.eS· intéressés :feraient tout ce qui ' ~. . 

est en leur pouvoir pour abolir toutes, l:es~ mesures discrim:i;natoires en 

.'\':~.,.. èe doma.:l!ne (385 q.,.(;rr;rJ •. ;:-::::7· t: ·: ·, .· · 

,., .. : .: •. iii) Egalité ·de !=!alaire c,R9:lffi: "1:g.r-t;ra;v§.à1,.égal., ~·-·Gonseil, après. avoir rappelé 

que le pr~f.lBi~,p.e._,Jll~~J.?-~ ... df\~ ~kts.~.~e pommee et d.es f~mmes est 

proclamé dans la Charte, que le principe de 1 'égalité de salaire pour un 

travail égal eet énoncé dana la Déclaration universelle des droite de 

11hotmne et qu'une Convention internationale du travail sanctionne le 

prl:n,cipe.de.,J.;~4g~l~t;:;é::AA·:~Etla..i~ w~t<: un trav~il &gal,, a.invité ~~nt 

/ les Etats Membres 
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les Etats Membres qui ne sont pas membres de l'Organisation internationale 

du Travail à prendre ou à encourager lee mesuree nécessaires pour donner 
. - . . 

effet au principe de l'égalité de salaire pour un travail égal 

(385 H (XIII)). Dans sa résolution 445 E (XIV), le Conseil a rappelé à 

nouveau que le principe de 1 1égali~é des droits est énoncé dans la Charte 

et dans la Convention de l'OIT qui repose sur le principe de l'égalité 

de salaire pour un travail é::al et a recommandé "aux Etats membres de 

l'Organisation internationale du Travail de mettre en oeuvre, le plus tôt 

possible, par législation ou toute autre mesure, le principe de l'égalité 

de rémunération entre la main-t 1 oeu\~e masculine et la main-d'oeuvre 

féminine pour un travail égal, conformément à la Convention et à la 

recommandation de l'Organisation internationale du Travail". 

iv) Droite politiques de la femme. Dans sa résolution 445 B (XIV), le Conseil, 

considérant que le tempe était venu d'élaborer , soue les auspices de 

l'Organisation des Nations Unie:s,. ùne conV:en:thon internationale visant à 

éliminer toutes les mesures discriminatoireé dont lee femmes font l'objet 

en matière de droits politiques, ceci conformément à la résolution 56 (I) 

de l'Assemblée générale, a reco~zndé à l'Assemblée générale qu'une 

convention internationale sur les droits PQ~uee de la femme, qui 
·. 

comprendrait le préambule et le·s articles de fond de la résolution 445 B 

(XIV).!lfsoit ouverte à.l.Ei.sigl1atl1re ~t à la ni.tif'icatiori;et il a invité 

le Secrétaire général à rédiger, pôur:' cette ·convention, les clauses de 

style nécessaires. lés articles de fond susmentionnés sont les suivante 

Article 1. Lee femmes auront., ·dans des conditions d'égalité avec les 

hommes, le droit de'votè.de.ns toutes les élections. 

Article 2. Lee femmes seront, ëzns tes conditions d'égalité avec les 

hommes, éligibles à tous les o~cenismes élus, constitués en vertu de la 

législation nationale. 

Article 3. Les femmes auront, dans des conditions d'égalité, le même 

droit que les hommes d 1ocèu:Per tous les postes et d'exercer toutes les 
. . 

fonctions publiques éta~lis èn vèrtu de la législation nationale. 

•. ;! ' . ; ~ ~; ~-· . . 

· W Voir la résolution 385 B (XIII} du Conseil économique et social. 

/v) Egalité 
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v) .Egalitéde'poeeibilitéé. Dans .a~ rée()lut.io~ 445 D (XiV), le Conseil, 

,. ,nreconnaissant. qùe lee poe~1bilitée. offertes· aux femmes ne seront égales 

.. ~.: à celles dont jouissent les hcrilt:ee que si gar~ons ·et f~lles peuvent 

.. 'notë.mment.,accéder dans dea candi tians d1 égalité à l'instruction et ce à 

toué les échelons à partir de l'école primaire", a invité le Bureau 

·--··.international du Travail à raseen:bler des renseignements sur la mesure 

dàne laqùelle·les jeûnes ftlles et les femmes se voient·interdire 
i 

1iapprentisaage de certaine. métiers par lee syndicats, lee employeurs 

,ouen vertu de restrictions législatives et à présenter ces renseisne-

. mente le pl;ua tôt possible à.la Commission de la condition de la femme. 

Le.C6naeil a-également recormnandé aux gouvernements, notamment de 

prèrtdre toùtes les mesures possibles pour garantir le droit au travail 

au:x femmes dans des conditions d'égalité avec les hommes et de 

.fournir les moyens ~cesaaires de formation et d'orientation profession

nelles destinés à tous les tre.vailleurs qui y: auraient accès a~ 

distinction de sexe. j: 

c. Commission de la condition de la femme 

25. Outre les résolutions mentionnées dans la section B ci-dessus, la Commission 

de la ·cdtldition de 'la fe~ a adopté à ae·a:·:·cinquième et si~ième sessions lee 

résolutions suivantes (E/1997/Rev.l et E/2208) .: 

1) Condition de la femme en dro.it "Drivé. La Commission de la condition de 

la femme, ayant exprimé les l'apports :préliminaires du Secrétaire 

·· · 'g~~ral sur le droit fam11iàl et le régime des b:l,ena ("E/C'fJ.6/165 et 

··· ·- · . · E/CN. 6/166), a notamn:ent der6cindé au Secrétaire général' "db-' préparer 

,,<:. one liste- de questions relatives at::x droits de la famille ·ei au régime 

dea 'trie~ et· de cominuniquer cette liste attx organisations non gouverne

mentales en leur demandant d 1indi~uer .les ·modi.fications quJ.fl· serait 

,., - .... 'l•.: 

souhaitable, à leur avis, d'apporter aux divers systèmes'Jü~idiquee 

pour mettre :fin au:x mesures. discriminatoires visant les feninles; et de 

faire :pa.rvenir-:leure réponses au:x :membres dela Commission dew: mois 

, • au moins a-vant' la"eixtème session,-" ·(E/1997/Rev.l; èhapit:;t"e VI).· 
,.\ ', 

/ii) Accès 
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ii) Accès de la femme aux études. Après avoir noté que le rapport intérimair 

soumis par l'UNESCO (E/CN.6/191), malgré les divers programmes cités 

où se trouvent élaborées les métho~es visant à facilit~r une meilleure 

application des principes de la Déclaration universelle des droits de 

l'homme, en ce qui concerne notamment la nep-discrimination à l'encontre 

des femmes, ne contient ::;as C.e renseignements sur les obstacles-d'ordre 
A 

législatif qui pourraient ewpecher le libre accès des jeunes fillès et 

des femmes aux études, la Commission a prté le Secrétaire général : 

a) De rec~ercher, pour l'étude de ces questions, la collaboration de 

l'UNESCO et, en particulier, de faire rapport à la Commission, lors de 

sa prochaine session, sur les progrès réalisés par l'UNESCO dans 

l'exécution de ses programmes, pour autant qu'ils intéressent 1 1oeuvre 

dè la Commission;. 

b) De préparer, pour la septième session de 1~ Commission, un rapport 

sur les dispositions législatives en vigueur dans les divers pays en ce 

qui concerne l'accès aux étu~ea des jeunes filles et des femmes et de 

n:ettre à jour le rapport fondé sur les réponses des gouvernements au 

questionnaire (E/CN.6/78 et Add.l et Corr.l), en complétant ces 

informations par des renseignereents puisés à d'autres sources sûres 

(E/2208, chapitre VII). 

T.ROISIEME PARTlE : CONSEIL DE TUTEllE 

A~·· ~apvorts annuels aur 1 'administration des Territoires sous tutelle 

26. A sa huitième session, le Conseil de tutelle a examiné les rapports annuels 

sur l'administration du Samoa àcci&ental, du Territoire sous tutelle des Iles 

du Pacifique, deNauru et de la Nouvelle-Guinée. A sa neuvième session, le 

Conseil a examiné les rapports annuels sur l'administration de la Somalie sous 

administration italienne, du .Tangan:'i::a, du Ruanda-Urundi, du Cameroun sous 

administration française, du Cameroun sous administration britannique, du Togo 

sous administration française et du Togo sous administration britannique. Après 

avoir examiné ces rapports, le Conseil a pria note de certaines mesur~s prises 

par les Autorités chargées d 1administ~ation et a formulé un certain nombre de 

/reco:rmnandations 



·-··.:. J· .• .: . 

."~S'è'c~nda:-l;ioriif~ relat.:tvèe ·à ·!*aboli ti on dés·· lois. et:- pratiquee: diecrfîM.:œtoires, 

!·!'i'-'li~i:l:o~tion 'dè:'lli· èondition de la femme, et à la .protectiOn ~è. mind:iH.tés 

·,;f:bob'iiiriêrtts" officiels de: 1 1Assemblée générale : SiJCi~me session, ~-Upplémerit. n" 4 

A.'f'f85fJl~:- J'Le ·C6nseil a' recommanè.é les rreeures exposées ci-après : · •J) 

Lois et prat:!.c11es d:scriminatoires 
:·\~·.< .. r·; .. :::~~:r i! 

• • • ..,, , ... . ,_..,v >o••• 

,,j,g1.:.i.'f:~ .qqnseil a constaté avec satisfaction que 1 'Autorité c~rgée, ~; .. ·''•i; 

;,.i::·~·;,:·:+;~9Jn~~;i~tration avait modifié la législat!.on sur les armes à feu. E?t, J.,ui:-:iloyait 

.. :.>:..::· .;~ 1pgl~v-é; tout caractère discriminatoire. le Conseil a ésalen:ent .constaté 4;1.~ 

,.·./.t::oJ:,lJ\.t,rto.rité chargée de l'administration envisageait d:e reviser la légis_laj;ion 

) : r~~;'~~ye !lU régime pénitentiaire et aux bo:!..ssons alcooliques de façon.à-. 1~~~ 
enlever tout caractère discriminatoire, et il a renouvelé sa recomrnaneù3.ti~ 

a;J.:~~R~ure J.)ar laquelle.il invitait l'Autorité chargée de 1 1adm+I).ist:rati?A:à 

: c C.Q;l.t;l.r,l.uer U.a revis:f:oR.de, toute la lér:,iolation impliquant une: .Q.d.ecrimiœ~~()t;l, 

::,} ~~~nt J,a légisJ.;a.ti.on relat+ve à la :résidence: et à 1 'immigt'ation. •:-

Togo sous administration f'rancaisè · .. ',, · ·· · ·>·:;.' 

28. Le Conseil a noté ayfi)c_ int~rêt lee • renseignements fournie par 1 'Autorité 
..... , ... 

cha,rgée de l'administration au sujet des efforts qu'elle a entrepris à la,denrmde 

. du. Co,nseil en matière d'enseignement dana ~s langues localesJ et a in~iti 
., l; Î~~~~~·r.~té chargée de, 1 1 admirliet;~ti~n'.f'?.~~;,i5n~er K. f'ournir dans ees -~pp~rts 

f'uture a'l.ltant de détails que possible .. sur la. question. 
-·· ;· : .. ) t ~~ ·.:.' :.: ,. ·~· . • ·\:. ··~ ~:·; '. 

1 \,, 
·S!Jll9§1: occidental 

29. I.e Conseil a af'fi!'l1lé de_l).ou:v.~.u !}importance qu 1:il attribue à la eol~tion 

du problème délicat de la différence è.e statut pour les Se..moane et po~ -~e:s 

,,, .. ·.,,_ )~~r~~?ns, et il a ~vtté 1 'Autor~.té o·:r.argre ç:~. 1 1 administra ti on à dormer. ·aux 

habitante toute 1 1aide et tous lee enqouragements possibles en vue de parvenir 
·~J !":\":"~~ • ' ... :·f.~~ .. ~-··-"·; ... ! ,•J 

' rapidement à une solution de ce probleme. 
'f•, 

/Nauru 
.... ···" ' 
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·Nauru 

. 30. .· Le Conseil a rappelé sa précédente recOI!llt)a!lda_tion concernant; la:· Chd.nese and 

Na ti v'~ Labocy- Ordir..anoe et la Movement of' Natives: Ordina.nce-, et il, a! :J.,nvi ~e 

l'Autorité; chàrgée de l'administration à·:proçéder sans déla.i à t,m npuvel:examen 

de la situation en vue de modifier les dispositions de ces deux ordonnances et 

à informer le Conseil du résultat de ees efforts •. 

Nouvelle-Guinée 

31. Le Conseil a prié instamment l'Autorité chargée de l 1adminiatration·de . . 
. , , . ·. 

terminer son nouvel e.xamen du Code penal et de 1 1 orè..onnance sur les delita de 

police, en tenant compte dea recomman&ations formulées par l'Assemblée genérale 

à sa quatrième session à propos des lois et pretiquea de caractère diac~1in-inato1re 
ainsi que des reoolllll!andationa forn:n::lées :par le Conseil de tutelle à· sa: c-inquième 

session à propos du nouvel examen de l'ordonnance sur les délits de police et 

des autres lois. 

''32. Le Conseil a noté en les approuvant les mesures prises par l'Autorité 
, . . . . : .. ' ... , . . . 

chargee· de l'administration pour favoriser le developpement de 1 1àrt et de·la 

culture indigèn$ot il a exprimé l'espoir que l'Autorité chargée de 1 1admipis

trat1on poursuivrait ses efforts dans.ce· sèna. , 

èondi ti on de la :feiriine 
I''_'J 

Ta~ika r , 

33. Le Conseil a reconnu_ la valeur è.es raisons données par l'Autorité c~;rgée 
. . . ' . . 

d.e l'administration pour expl:!quer J.a condition relativement àrriérée des femmes 

du Territoire. Il a cependant invité instamment l'Autorité. chargée~de l'adminis

tration a continuer de prendre toutes :es mesures possibles, en particulier dans 

le domaine de l'instruction, pour améliorer cette condition. 

Cameroun sous administration francaise 

34. Le Conseil a recommandé à l'Autorité chargée de l'administration de p~endre 

toutes les mesures possibles pour améliorer la condition de la femme dans le 

Territoire. 

Togo sous administration britannique 

35. Le Conseil a invité instamment l'Autorité chargée de l'administration à 
continuer de réserver une attention spéciale aux mesuree tendant à améliorer 

la condition de la femme. /B. Pétitions 
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·.-36 •. Au· cours de aès· huitième et neuvième sessions, le Conseil de tutelle a 

examin~ uh certain nombre de pétitionà; sè:on cèrtaineà d'entre elles, 11 

·existerait encore dès cas de discrimination raciale àans des Territoires sous 

tutèlle·, Après· avoir exaininé ces pétitions en consultation avec les Autorités 

chargées-- de l'adm1i1iatration des territoires intéressés, le Conseil a adopté 

plùeieuré ~solutions : 

37. Dana sa résolution 312 (VIII), le Conseil, a:rrès avoir constaté· que la 

plupart des mesuree restrictives dont s 1éta:!.ent plaints les Chinois du Samoa 

Occidental :paraissaient ne plus leur être a:p:pl:l.cablès, à prié l'Autorité 

charcée de· l'administration de f'ai::.·e figurer à 1 1aYenir, dana ees rapports 

annuels,· dea renseignements c·onplémentail·os sm· le statut des habitants chinois. 

38-. · Dà.ns sa résolution 323 (VIII), le Conseil a invité instrumnent l'Autorité 

chargée ·de l'administration de Nauru à -reviser les dispositions de 1 'ordonnance 

·. relà.tivèi 8:û mouvement dés indigènes et à" élim!:ner les restrictions imposées awc 

travailleurs . chinois:-

39~ · Dana·' sa résolution 390 (IX), le ':::onseil, après avoir attiré l'attention dea 

. ·:Pét:l:tlonnaires· sur la déclaration du repr~sentant e:pécial sèlon laquelle 

l' Autétr"lté cha:rt;ée de i 1 acl.lninistration -du Cameroun· a:Ous·•,a.d.ministration française 

· ·a 1eff'orce de fai:re disparaître les derniers vestige~ d.ë ·ce qui pourrait être 

interprété comme de la discrimination raciale, a: «édidê d'informer lee pétition

na'ires que les questiorSde discrimination raciale,· note.iittnÊlnt, continueront d'être 

étu-diées par le cohseil lors de eon examen armuel' de la situation dans .le .. 
"Terri toi re. 

40~ ·D'ans sa résolution 411 (il), 2.e Ccnse:i.l a: attiré l'e.ttent:~·on des. péti-
, . . , 14/ ' . , , 

tionr..a.ires sur la reconnnand.ation adoptee pâr le Conseil- et a en outre- decide 

de taire savoir aux :Pétitio:nha:.ires que les questions relatives au ,rôle' des 

langues locales da.ne l'enseiGnement dans le Territoire· du.:Togo sous- adminis

tration .française continueront d. •être•· étucüéea par le Conseil-lors de son 

examen annuel de la situation dans ce Territoire. 

~ Voir le paragraphe 28 du présent mémoire. 

/41. Dans sa 
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ltl. Dans sa résolution 326 (VIII) 1 le Conseil a pria acte de la déclaration 

de l'Autorité charg~e de l'administration de la Nouvelle-Guinée d'après 

laquelle : a) la politique du Gouvernement è..e l'Australie vise très nettement 

à développer le bien-être et le procrès des autochtones et à accroître leur 

participation aux richesses naturelles d.u Territoire, dès qu'ils o.cquCl"l"Cn~ n:' 

sens des responsabilités suffisant pov.r leur permettre de jouer leur rÔle; 

b) l'allégation du :pétitionnaire selon J.aquolle les habitants non autochtones 

essayeraient de faire obstacle au :pro~:rès d_es populations autochtones n 1est 

nullement fondée; c) rien n'empêche les enfants des autochtones de faire 

leurs études en Australie à c~ndition s.ue les parents possèdent des moyens 

financiers suffisants et que les enfanta en question aient les capacités 

requises pour entrer dana une 6cole où l'enseignement se fait en anglais. 

42. Dans sa résolution 383 (IX), le Conseil a constaté qu'il importe, pour 

le d~veloppement du Territoire, qu'une étroite coopération s'établisse entre 

l'Autorité chargée de l'administration du Cameroun sous administration 

britannique et les habitants venus du Cameroun sous administration française, 

et il a demandé à l'Autorité chargée de l'administration de fournir dans son 

prochain rapport annuel des renseignements auppléme.ntairea sur le statut des 

résidents du Cameroun sous administration britannique qui ont é'migré du Cameroun 

sous administration française. 

43. Dans sa résolution 396 {IX) concernant le Cameroun sous administration 

française, le Conseil a pris acte de la décla~ation de l'Autorité chargée de 

l'administration selon laquelle le refus s_ue 1 1Administràtion a opposé à la 

demande de licence de vente de boissons alcooliques et hygiéniques n'a pas été 

~otivé par des considérations de discr~miLation raciale et il a réitéré l'espoir 

exprimé dans la résolution 213 (VI) de voir l'Autorité chargée de l'administration 

continuer à prendre toutes les mesures possibles pour démontrer à la population 

locale que chacun jouit, en raatière de commerce, de .chances écales. 

·-----




